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Votre commune

Dons de Sang 
Croix-Rouge La Mehaigne
Réserves de sang très fragile !

Eghezée: Centre culturel, rue de la Gare 5
 

Mardi 29 mars de 14h30 à 19h30
Mercredi 30 mars de 14h30 à 19h30

Aische: Salle Les Calbassis, place d'Aische 
 

Mardi 4 janvier de 15h30 à 19h00

Infos et inscriptions: 
www.donneurdesang.be - 0800/92.245

Médecins de garde

Pour contater le médecin de 
garde, composez le 1733.

Poste médical de garde

081/848.433 (uniquement sur RDV)

Poste médical de garde ouvert:
 > le week-end 
du vendredi à 19h au lundi à 8h
 > les jours fériés 
de la veille à 19h au lendemain à 8h. 

Lieu: place communale 6 à Rhisnes. 

Urgences graves: 112

Pharmacies de garde

www.pharmacie.be ou
appli Pharmacie.be
Entre 22h et 9h: 0903/99.000 
(1€50/min).

Pu
bl

ic
ité

Calendrier des pompiers 
d'Eghezée

Soutenez les pompiers d'Eghezée et achetez 
leur calendrier ! Comme l'Amicale de pompiers 
d'Eghezée l'assure sur sa page Facebook, vous 
y retrouverez:

 > les 12 mois de l’année dessus, soyez rassurés !
 > des beaux garçons et des belles filles, promis !
 > du sérieux et de l’humour !
 > des véhicules jaunes et rouges ! 
 > peut-être un ou des invités surprise mais il 
faudra être attentif ! 

Vous pouvez l'obtenir au prix de 7€50: 

 > Via www.facebook.com/amicaleeghezee

 > À la demande auprès d'un pompier que 
vous connaissez

 > À l'Arsenal des pompiers d'Eghezée
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Eghezée & Vous

Fête du développement durable

Magazine d’Informations communales et culturelles

Réalisation: Service Communication - communication@eghezee.be
Éditeur responsable: Rudy Delhaise, Route de Gembloux 43 à 5310 Eghezée
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Le samedi 20 novembre, les visiteurs ont répondu présents pour cette 11ème édition de la Fête du développement durable. Dans une 
ambiance familiale et détendue, un  peu plus de 900 personnes ont pu découvrir les stands des associations présentes et se laisser séduire 
par les produits des artisans et producteurs locaux. La distribution d’arbres a connu un grand succès, avec plus de 1200  plants distribués.
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Les enfants à l'honneur lors des 
journées du développement 
durable !

Les enfants ont été particulièrement gâtés 
cette année : distribution d’un arbre fruitier 
offert aux enfants nés en 2020, organisation 
d’une animation kamishibaï pour les petits 
de 2,5 à 6 ans par l’équipe de la bibliothèque 
communale ainsi que quatre demi-journées 
d’animations sur le thème de l’eau destinées 
aux classes allant de la 3ème à la 6ème primaire 
des écoles de l’entité. 317 élèves ont pu en 
bénéficier.

Si on y ajoute les visites guidées des étangs 
de Boneffe, qui ont rencontré un franc 
succès et sont venues clôturer en beauté 
cette édition 2021, il y en avait pour tous les 
âges. 

Cadre de vie

08. Certificat PEB 
09. Guichet logement
09. Stérilisation des chats errants
09. Yes we plant
10. Le tuto des écos: Le marc de café, un déchet?
10. Calendrier des collectes 2022

Culture et loisirs

11. L'histoire de l'ancienne fonderie Dacosse
12. Les coups de coeur des bibliothécaires
13. Lectures en pyjama à la biblitohèque
13. Marmothèque et ludothèque
13. Ecrin se livre: rencontre autour de la lecture
13. Un livre sur la chaussée Namur-Louvain
14. À voir à l'Ecrin en janvier et février
15. Stage de carnaval à Terre Franche
15. Les ateliers de Terre Franche
15. Les Ciné-bistrots
15. Captations Musique au Centre culturel 
16. Les boîtes à livres dans vos villages
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Vie politique

 

Interpellation citoyenneConseil communal
Séance du 30/09/2021 En ouverture de la séance du 30 septembre 

2021, Madame Pascale BLONDIAU a 
interpellé le conseil communal à propos de la 
modification du Schéma de Développement 
Communal (en abrégé "SDC") envisagée en 
vue de permettre la réalisation à Aische-en-
Refail d'un projet immobilier d'envergure et 
dérogatoire à ce texte. 

La question posée était de savoir si cette 
modification est toujours envisagée ? 

Après un developpement technique, 
Madame Pascale BLONDIAU a présenté ses 
conclusions/questions :

1. n'est-il pas de bonne gestion de maintenir 
le SDC en l'état et conformément à celui-ci :

-de conserver le caractère rural de la commune 
par une urbanisation raisonnée et donner 
la priorité pour toute nouvelle urbanisation 
aux réserves foncières disponibles en zone 
d'habitat ?

-de limiter les développements extensifs des 
villages en dehors des sites traditionnels 
d'habitat.

2. est-il conforme à l'intérêt général de 
modifier ces documents, élaborés à la suite de 
longues et coûteuses analyses et ce, dans le 
seul but de permettre la réalisation d'un projet 
privé ?

Monsieur Rudy DELHAISE, Bourgmestre à 
répondu au nom du Collège communal :

La modification du SDC est toujours 
envisagée, puisque le conseil communal, en 

date du 25 juin 2020, a décidé, à l’unanimité 
des membres présents, sa révision partielle.

Cette modification est justifiée par le fait que 
depuis 2015, le SDC ne correspond plus à la 
réalité du terrain en différents endroits:

-la zone de loisirs de Aische n'est de fait plus 
un camping

-certaines densités notamment au centre 
d’Eghezée (30 logements à l'hectare) et 
certains gabarits ne sont plus (ou difficilement) 
applicables.

En ce qui concerne l’ancien camping d’Aische-
en-Refail, le Bourgmestre précise que le 
collège comprend les inquiétudes des riverains 
et entend les arguments. Il souligne que depuis 
le début de ce dossier, la transparence a 
toujours été souhaitée malgré la crise sanitaire 
avec notamment une réunion d'information 
préalable en décembre 2020 suivi d'échanges 
avec les citoyens par courrier "questions/
réponses".

Actuellement, l’étude d’incidences est en 
cours de réalisation et doit se terminer 
prochainement. Sur la base de ses 
recommandations, celle-ci doit permettre 
d’orienter les choix quant à l’aménagement de 
l’ancien camping. 

Le collège assure veiller à ce que le projet puisse 
répondre à la demande en termes de services et 
soit un lieu de préservation de l’environnement 
dans le respect de la législation de la Région 
wallonne.

Académie de Musique

Le conseil communal approuve le règlement 
d’ordre intérieur de l’Académie de Musique 
d’Eghezée. Celui-ci reprend les droits et 
devoirs de chaque intervenant : élèves, 
professeurs, parents, enfants, modalités de 
l'organisation des cours,...

Zone NAGE - Cession de point APE

Le conseil communal cède 4 points APE au 
profit de la Zone de secours NAGE pour la 
période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2022.

Enseignement

La convention de mise à disposition 
réciproque de locaux et espaces des 
infrastructures scolaires à Dhuy avec l'école 
libre de Dhuy est approuvée.

La commune d'Éghezée accepte de disposer 
à titre gratuit de la salle Saint-Jean-Baptiste 
de l’école libre de Liernu, pour l’année scolaire 
2021-2022. Cette salle est utilisée comme 
réfectoire par les 2 écoles.

Le projet d'installation d'un réseau Wifi dans 
les écoles communales d'Eghezée I & II, est 
approuvé.

Asbl Centre sportif

Le conseil communal prend connaissance du 
rapport moral et financier de l'asbl " Centre 
sportif " pour l'exercice 2020. Sur cette base, il 
remet une évaluation positive de l’exécution 
du contrat de gestion.

Pollec 2021 - Présentation des projets

La commune d'Eghezée confirme les dossiers 
de candidature dans le cadre de l’appel à 
projet POLLEC 2021 (subsidié à hauteur de 
80%) qui portent sur :

-Eclairage intelligent pour la mobilité douce 
et voirie piétonne;
-Préfinancement de l'audit énergétique.

Le collège communal prend en charge le 
financement des deux projets à hauteur de 
20% du montant total de ces derniers réparti 
sur l’exercice budgétaire 2022, 2023 et 2024.

La participation de la commune d’Eghezée 
au projet supra-communal du BEP: soutien à 
la mise en place d’une stratégie immobilière 
globale et à long-terme (2040), et ce en 
partenariat avec 5 communes maximum, est 
confirmée. Le solde de 20% est cofinancé par 
la commune d'Eghezée.

Agenda 21

Le conseil communal prend acte de la 
démission de Monsieur Jean-Claude 
LETERME, en qualité de membre effectif - 
pôle environnement, et de Monsieur Denis 
NOLET, en qualité de membre effectif - pôle 
économique.

Modifications du PASH

Sur proposition de l'INASEP, le conseil 
communal approuve le projet de modifications 
du PASH (Plan d'Assainissement par Sous-
Bassin Hydrographique). Ces modifications 
consistent à :
-réorienter le régime d'assainissement 
autonome vers un assainissement collectif: 
rue de Labie (Leuze), route des 6 frères 
(Leuze, extrémitié de la rue), rue du 
Corbeau (Longchamps), rue des Oiseaux 
(Longchamps), la zone de l'ancien camping 
du Manoir de Là-Bas et route de Gembloux 
(Aische-en-Refail).
-réorienter le régime d'assainissement 
collectif vers un assainissement autonome: 
une habitation rue du Poncia et 5 habitations 
rue de la Chapelle (Eghezée).

Fabriques d'église

Le projet de nettoyage des corniches et des 
descentes d'eau des toits des 19 églises de 
l'entité d'Eghezée, est approuvé.

Le conseil communal approuve les budgets 
2022 des fabriques d'église de Aische, Upigny, 
Dhuy, Les Boscailles, Bolinne, Eghezée, 
Boneffe, Taviers, Longchamps, Mehaigne, 
Warêt et Noville. Il approuve également 
les comptes 2020 de la fabrique d'église de 
Branchon et proroge le délai de la fabrique 
d'église de Leuze.

Terrienne du Crédit social

Les trois délégués aux futures assemblées 
générales de la société de logement de 
service public "La Terrienne du Crédit Social", 
scrl, sont désignés comme suit:

Pour la majorité: Monsieur Vincent DEJARDIN 
et Monsieur Fabian DE BEER DE LAER
Pour la minorité: Monsieur Pontien 
KABONGO
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Vie politique

Conseil communal
Séance du 28/10/2021

Aménagements anti-érosifs

Le conseil communal approuve l'avenant n°1 
à la convention relative aux aménagements 
anti-érosifs: la Fascine du Bocage. Cet 
avenant porte sur :
-la prolongation de la fascine
-la plantation d'une haie
-l'aplanissement du terrain au niveau de la 
bande enherbée.

Salle des fêtes de Saint-Germain

Le projet modifié des travaux de rénovation de 
la salle des fêtes de Saint-Germain (isolation 
thermique, étanchéité est approuvé. Ce 
projet a été présenté dans Eghezée & Vous 
n°151 page 4.

Budget communal 2021 - Modification

La modification budgétaire ordinaire et 
extraordinaire n°3 du budget communal de 
l’exercice 2021 est approuvée.

Budget communal 2021 - Financement 
des dépenses par emprunts

Le conseil communal fixe les conditions 
du marché et approuve les termes du 
cahier des charges relatif à la conclusion 
d'emprunts à contracter pour le financement 
d'investissements déjà engagés sur l'exercice 
2021 et antérieurs et dont le financement est 
prévu par emprunt au budget et modifications 
budgétaires de l'exercice 2021.

Environnement

Le taux de couverture des coûts en matière 
de déchets des ménages, calculé sur la base 
des prévisions budgétaires 2022, est arrêté à 
98%.

Le conseil communal approuve les termes 
de la convention à conclure avec l'asbl 
Natagriwal, relative à l'accompagnement 
de Natagriwal dans les démarches de 
constitution et d'introduction d'un dossier 
de demande de subisdes PwDR pour la 
restructuration des milieux biologiques sur 
le site du Vieux Nachau ainsi que pour le suivi 
du chantier si le subisde est octroyé par la 
Région wallonne.

Enseignement

La convention de coopération à conclure 
avec l'école primaire St-Berthuin de Malonne 
en faveur des écoles fondamentales 
communales d’Eghezée I et II, dans le cadre 
de la mise en oeuvre d'un pôle territorial, 
est approuvée.  Ces "pôles territoriaux" ont 
pour objectif d'augmenter progressivement 
l’inclusion des élèves à besoins spécifiques 

dans l’enseignement ordinaire dans 
l’ensemble de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Budget CPAS 2021 - Modification

La modification budgétaire ordinaire et 
extraordinaire n°3 pour l’exercice 2021 du 
CPAS d’Eghezée, arrêtée en séance du conseil 
de l’action sociale en date du 28 septembre 
2021, est approuvée.

CPAS - Règlement de travail

La délibération du 7 septembre 2021 
par laquelle le conseil de l'action sociale 
d'Eghezée fixe l'intégration d'un nouveau 
chapitre relatif au télétravail structurel et 
occasionnel (hors COVID) au règlement de 
travail, est approuvée.

Bibliothèque - location de livres

Pour les exercices 2022 à 2025 inclus, la 
redevance due par la personne louant les 
livres, et payable au moment de la remise 
de(s) ouvrage(s) contre reçu est fixée comme 
suit pour une période de trois semaines:

-0,20 € par livre des sections adultes
-0,20 € par livre des sections adultes pour une 
seconde période (prolongation)
-0,10 € par livre des sections jeunesse
-0,10 € par livre des sections jeunesse pour 
une seconde période (prolongation)

La gratuité du prêt est accordée aux crèches 
et aux écoles de l’entité, dans le cadre de 
leurs activités de sensibilisation à la lecture.

Le Règlement d'Ordre Intérieur de la 
bibliothèque communale d'Eghezée 
est modifié afin de l'adapter aux divers 
changements législatifs et réglementaires 
et notamment les évolutions législatives en 
matière de protection de la vie privée.

ATL - Accueil Temps Libre

Le conseil communal prend connaissance du 
plan d'action annuel 2021-2022 et du rapport 
d'activités 2021 établis par la coordinatrice 
ATL et approuvés par la commission 
communale de l'accueil.

Mobilité

La zone 30 délimitée autour des implantations 
scolaires de Dhuy (libre et communale) est 
agrandie :
-Rue des Infirmeries : venant de la rue d’Ostin, 
avant l’entrée du parking de l’entreprise 
«Sacotte».
-Route des 6 frères: immédiatement avant 
son carrefour avec la rue des Infirmeries et 
jusque y compris la place de Dhuy.

Il est décidé de conclure avec la province 
de Namur la convention portant sur la 

réalisation, la maintenance et la promotion 
du réseau cyclable à points-noeuds.

Un ralentisseur de trafic de type sinusoïdal 
est aménagé:
-rue Joseph Bouché à Bolinne-Harlue à 
l'entrée de l'agglomération de Harlue (en 
venant de Bolinne).
-route de Gembloux à Aische-en-Refail à 
l'entrée de l'agglomération de Aische-en-
Refail (en venant de Grand-Leez).

Travaux

Le projet modifié des travaux de régulation 
- remplacement de chaudière - isolation des 
crèches de Leuze et d'Harlue, est approuvé au 
montant estimé de 71.552,40 € HTVA.

Le projet modifié des travaux de rénovation 
d'un bâtiment pour l'aménagement d'une 
bibliothèque à Eghezée : Isolation thermique 
et mise en conformité, est approuvé au 
montant estimé de 719.428,14 € H TVA.

Le projet portant sur l'acquisition de 
matériaux nécessaires à la pérennisation 
de dispositifs ralentisseurs de vitesses 
provisoires à Warêt-la-Chaussée, Dhuy/Les 
Boscailles, Branchon, Bolinne et Liernu , est 
approuvé.

Saint-Nicolas - Subsides

La commune d’Eghezée octroie un subside 
de 9,41 € par enfant âgé de 0 à 9 ans, pour la 
Saint-Nicolas. Ce subside se répartit comme 
suit :

Village Enfants Subside

Aische 136 1279,76 €

Bolinne 79 743,39 €

Boneffe 54 508,14 €

Branchon 57 536,37 €

Dhuy 172 1618,52€

Eghezée 178 1674,98 €

Hanret 137 1289,17 €

Leuze 245 2305,45 €

Liernu 102 959,82 €

Longchamps 82 771,62€

Mehaigne 93 875,13 €

Noville 119 1119,79 €

St-Germain 96 903,36 €

Taviers 103 969,23 €

Upigny 27 254,07 €

Warêt 125 1176,25 €

Fabriques d'église

Le conseil communal approuve les budgets 
2022 des fabriques d'église de Harlue, Saint-
Germain, Leuze et et proroge le délai pour 
la remise des comptes 2020 de la fabrique 
d'église de Branchon.
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Action sociale

PERMANENCE GRATUITE SANS RENDEZ-VOUS

AIDE JURIDIQUE
DE 1ÈRE LIGNE
DROIT FAMIL IAL ,  DROIT DU BAIL ,  DROIT PÉNAL,  DROIT DE
LA CIRCULATION, PROBLÈME DE VOISINAGE, DROIT
SOCIAL,  PENSIONS ALIMENTAIRES,  CONSEILS ,
RENSEIGNEMENTS ET ORIENTATION, . . .

Les permanences sont organisées le 1er mardi
et le 3ème jeudi du mois de 1 1h30 à 12h30.
Retrouvez toutes les informations sur
www.cpaseghezee.be 

CPAS d'Eghezée - rue de la Poste 33 à LEUZE
081/510.440 - info@cpaseghezee.be

Service de
mobilité gratuit 

W W W . C P A S E G H E Z E E . B E

Quoi ?
Transport vers les  centres de vaccination 

Un véhicule PMR disponible
Pour qui ?
Personnes de 65 ans & + et les personnes 
atteintes d’immuno-défiscience 

Comment ?
0474/812.282

Du lundi au vendredi de 9h à 12h

Personnes qui n’ont pas de solution familiale 
ou de voisinage 

Quand ?
Dès que vous recevez votre convocation de l ’AVIQ. 
Nous prendrons rendez-vous pour vous

Sortir du surendettement

Vous avez des difficultés financières 
persistantes, liées ou non à la crise 
sanitaire? Vous avez accumulé des 
factures impayées, des dettes et ne 
parvenez pas à y faire face? Le service de 
médiation de dettes du CPAS d'Eghezée 
est là pour vous aider !

Cet accompagnement consiste à faire 
le point sur votre situation budgétaire 
ou financière, en toute discrétion et 
indépendance, et à négocier, si possible, 
un plan de remboursement échelonné avec 
les créanciers afin de vous aider à sortir du 
surendettement. L'objectif est aussi de vous 
permettre de mener une vie décente.

Comment ?

Le service de médiation de dettes:
 > Dresse la liste de vos dettes
 > Etablit et analyse avec vous votre budget 
et votre situation globale
 > Détermine quelle solution peut 
éventuellement être dégagée

Ensuite, le service vous oriente vers l’une 
des deux médiations de dettes suivantes :

 > La médiation de dettes amiable
En fonction du disponible qui a pu être 
dégagé de votre budget, un plan de 
remboursement (appelé aussi plan 
d’apurement) est élaboré et le service 
négocie avec vos créanciers pour qu’ils 
l’acceptent.

 > Le règlement collectif de dettes (RCD)
Cette procédure est demandée par requête 
au Tribunal du Travail. Si vous remplissez les 
conditions, le Juge désigne un médiateur 
de dettes (avocat, service de médiation de 
dettes,…) qui s’occupera de votre dossier. 
Le médiateur aura pour mission de trouver 
un accord entre vos créanciers et vous. S’il 
n’y parvient pas, le Juge pourra, en fonction 
de votre situation, imposer un plan de 
remboursement.

Pour qui ?

Aucune condition de revenus ou de statut 
social n'est imposée pour bénéficier de 
cette aide. Ce service est accessible à tous 
les habitants de la Commune d’Eghezée.

Contact

081/510.440 (option 1 et puis 4)
mediationdedettes@cpaseghezee.be
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Action sociale

Les particularités de cette conception de la 
santé dite intégrative sont développées dans 
notre dernière infolettre publiée en page 
d’accueil de notre site internet qui propose 
en titre le thème  : «Retrouver et conserver la 
santé, un défi pour tous ! ».  

Comment aider l'association ?

Vous  connaissez un malade... ? Aidez 
l'association en établissant le premier contact 
avec lui. Pour ceux et celles qui partagent 
les valeurs de l'association et souhaitent 
comme le font les volontaires, il importe 
d’avoir à l’esprit que, pour un malade en état 
de besoin d’aide, réaliser le premier pas pour 
la solliciter est extrêmement difficile, voire, 
pour certains, impossible.  Aussi, lorsque 
vous rencontrez une situation de difficulté 
chez un malade atteint d’une leucémie ou de 
tout autre cancer, vous lui rendrez service de 
l’accompagner dans la prise de contact avec 
l'association. Dès lors où ce contact est établi, 
la première aide proposée se concrétisera 
par une rencontre conviviale chez lui en lui 
donnant l’assurance qu’il sera entendu et 
compris dans le bien-fondé de sa demande 
d’aide.

Vous pouvez également aider l'association 
à réaliser ses objectifs.  Ne recevant 
aucun subside de fonctionnement, les 
aides financières que l’association octroie 
aux malades émanent essentiellement 
des donateurs.  Chaque euro reçu est 
entièrement consacré à résoudre leurs 
difficultés budgétaires. Vous soutiendrez les 
actions humanitaires  en faisant un don sur le 
compte qui est dédié aux aides aux malades:   
BE11 06821380 9548 (BIC: GKCCBEBBE).
Vous aiderez également l'association en 
sponsorisant ses publications ou ses activités 
par un don sur le compte suivant:
BE08 3500 3306 6413 (BIC: BBRUBEBB).
Si les montants versés sont au total de 
minimum de 40 € par année civile, ce don peut 
être considéré comme libéralité bénéficiant 
d’une réduction d’impôt de 45 % du total des 
versements réalisés.

L'assocation compte une petite équipe de 
volontaires et ils sont ouverts à accueillir parmi 
eux ceux et celles qui souhaitent consacrer 
leur disponibilité et leurs compétences à la 
réalisation des objectifs de notre association.

Pour contacter l'association

Jean-Marie Nihoul, président
081/811.216 - 0476/283.006
association.annemarienihoul@gmail.com
https://annemarienihoul.be
Facebook: @association.annemarienihoul

Créée à l’initiative d’Anne-Marie Nihoul, 
l’association qui porte son nom a vu le jour 
à Hanret le 21 décembre 1991, peu après 
son décès.  

Durant ses études d’infirmière, Anne-Marie 
s’est énormément investie au service de 
la section « Croix-Rouge » d’Eghezée.  Par 
la suite, dès l’annonce de sa maladie, une 
leucémie myéloïde chronique contractée 
dans son milieu professionnel, elle s’est 
impliquée en faveur du développement du 
registre de moelle osseuse qui venait d’être 
créé par la « Croix-Rouge de Belgique ».

Malgré sa maladie, 
elle s’est donnée sans 
ménager ses efforts 
dans cette campagne 
de recherche de 
donneurs potentiels 
de moelle osseuse.    
Les anciens élèves 
du collège d’Eghezée 
s’en souviennent 

probablement encore pour l’y avoir 
rencontrée.

Pour s’en sortir et venir en aide à tous les 
malades dans la même situation, Anne-
Marie s’est battue pendant près de neuf ans 
en attente d’une greffe de moelle osseuse. 
Maman de deux jeunes enfants, elle leur a 
donné tout son amour pensant qu’elle ne 
pourrait pas les voir grandir. Arrivant au 
bout de ses forces, elle est enfin greffée.  
De sa chambre d’hôpital, Anne-Marie lance 
alors un appel sur RTL TVI pour exprimer sa 
détermination à venir en aide à tous ceux et 
celles qui sont aux prises avec une leucémie 
ou un cancer.

Une semaine après son décès, 
conformément au vœu d’Anne-Marie et 
avec les encouragements de son médecin, 
le professeur Chatelain, l’Association 
Anne-Marie Nihoul a été créée par son 
mari, Philippe Lénelle, entouré de tout son 
entourage familial et de nombreux amis.

Que propose l’Association Anne-Marie 
Nihoul ?

Depuis trente ans, l'Association Anne-Marie 
Nihoul  propose son aide psychologique et 

L’Association Anne-Marie Nihoul 
Aide aux personnes atteintes d’une leucémie ou d’un cancer

financière aux personnes atteintes d’une 
leucémie ou de tout autre cancer.  

Les volontaires qui œuvrent au sein de 
l’association sont motivés à s’y investir en 
raison de leur expérience de la leucémie ou 
d’un cancer.  Leur expérience personnelle ou 
de l’un de leurs proches est similaire à celle 
des malades auxquels ils viennent en aide.   
Cette compréhension mutuelle entre eux 
crée un lien bienveillant immédiat lors de la 
prise de connaissance sans jugement de leurs 
besoins et cela dès leur première rencontre.

Les volontaires interviennent de manière 
bénévole dans les situations rencontrées.  
Pour répondre à la demande d’aide des 
malades, ils mettent leurs  compétences 
professionnelles à leur service.  Ils 
interviennent auprès des malades en fonction 
de leurs difficultés et de leurs besoins.

L’aide de notre association poursuit trois 
objectifs essentiels :

1. Permettre aux malades atteints d’une 
leucémie ou d’un cancer d’assurer la 
continuité de leurs soins et de bénéficier des 
meilleurs traitements du moment.
2. Leur apporter une aide morale et 
psychologique répondant à leurs besoins 
comme à ceux de leur entourage familial.
3. Les aider financièrement à assumer leur 
budget familial déséquilibré par les frais 
médicaux, pharmaceutiques et d’autres 
charges budgétaires.

Comment retrouver la santé en 
prenant en compte l’être humain dans 
sa globalité ?

Ces objectifs sont poursuivis en impliquant 
les malades aidés et leur entourage dans un 
projet en partenariat avec leurs soignants.
En référence aux principes de la médecine 
intégrative,  sont pris en compte les 
dimensions physique et psychologique de la 
personne malade,  ainsi que tous les facteurs 
qui influent sur sa santé, son bien-être et la 
maladie.  Le malade et les soignants sont 
partenaires d’un projet dont la finalité est la 
rémission du cancer puis la guérison.

Les volontaires de l’Association Anne-Marie 
Nihoul s’inscrivent dans ce partenariat 
comme des alliés qui apportent au malade 
un soutien moral à travers la résolution des 
difficultés psychologiques (anxiété, gestion 
du stress, restauration de l’harmonie des 
relations dans leur entourage) ou d’ordre 
matériel (paiement des factures d’hôpital, 
achat de médicaments, remplir la citerne de 
mazout, assurer la mise en circulation de la 
voiture,...).
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Vous souhaitez louer ou vendre un bien 
qui vous appartient ? Attention, tout 
propriétaire est obligé de disposer d’un 
certificat PEB pour son bien avant la mise 
en location ou la mise en vente de celui-ci !

Tout futur acquéreur ou locataire doit pouvoir 
disposer d’un accès au certificat PEB du bien. 

A quoi sert le certificat PEB ?

Il s’agit d’une photographie globale des 
performances énergétiques du bâtiment. 
Cela permettra au futur acquéreur ou au futur 
locataire d’éviter les mauvaises surprises lors 
de la prise en main du bien. 

Les avantages

Pour les acquéreurs : on prend conscience 
du niveau de performance énergétique 
du bâtiment, et, in fine, on priorise déjà 
les travaux qui permettront de réduire le 
montant des factures d’énergie une fois le 
bien occupé. 

N’oubliez pas de faire appel aux 
primes «Habitation» de la Wallonie 
pour toute rénovation d’ampleur de 

votre habitation. Dans ce cadre, la réalisation 
d’un audit énergétique est obligatoire !

Pour les locataires : on prévoit un budget 
« charges » en conséquence et on évite les 
mauvaises surprises à la fin du mois, lors de 
l’arrivée des factures d’énergie. Preuve que 
les mentalités changent : vous êtes de plus en 
plus nombreux à vous renseigner sur la lettre 
du certificat PEB avant toute signature de 
contrat de bail !

C’est donc un outil de décision important 
pour les futurs acquéreurs et locataires. En 
effet, si la PEB du bâtiment est trop mauvaise, 
certaines personnes préfèreront passer leur 
chemin et trouver un bien avec de meilleures 
performances énergétiques.

Certificat PEB 
Obligation pour les biens en location et en vente !

Pour les propriétaires : l’intérêt des 
acquéreurs et locataires pour le bien sera 
d’autant plus grand que le bien sera efficace 
au niveau énergétique ! Qu’il s’agisse d’un 
bien à vendre, ou à louer… Le certificat PEB 
peut donc être un allié des propriétaires 
pour prouver la réalisation de travaux 
d'amélioration des performances du bâti. 

Qu’est ce qu’on entend par «performance 
énergétique» ?

Pour chaque bâtiment est attribué une 
lettre : entre A++ (très bonne performance 
habitations passives) et G (très mauvaise). 
Pour chaque lettre correspond une échelle de 
performance définit en Kwh/m²/an. En plus 
simple, il s’agit de la consommation d’énergie 
nécessaire par m² de votre habitation, sur 
une année.

Le certificat PEB est établi sur base de 
différents critères :

 > Besoins en chaleur du logement : 
ces besoins en chaleur dépendent du degré 
d’isolation et de l’étanchéité à l’air du 
bâtiment. Au mieux le bâtiment est isolé, 
au plus il est étanche à l’air et au moins il 
faut le chauffer.

 > Performances des installations de 
chauffage: 
le certificat PEB tient également compte 
de la performance du système du 
chauffage du bâtiment (type de chaudière, 
âge, performance,…). 

 > Performances des installations d’eau 
chaude sanitaire : 
comment cette eau chaude sanitaire est-
elle produite, via votre chaudière mazout 
ou via un chauffe-eau électrique alimenté 
par des panneaux solaires? L’installation 
d’eau chaude sanitaire a donc également 
de l’influence sur l’établissement du PEB.

 > Système de ventilation : 
il y a-t-il un système de ventilation, si oui, 
existe-t-il un récupérateur de chaleur ?

 > Utilisation d’énergies renouvelables:
si vous disposez de panneaux solaires 
thermiques ou photovoltaïques, ces 
installations auront un impact positif sur 
le calcul de la performance énergétique de 
votre bâtiment. 

Comment obtenir un certificat PEB ?

Le certificat PEB est établi par un 
certificateur PEB agréé qui doit être désigné 
par le propriétaire pour collecter, dans le 
cadre d'une visite du bâtiment, les données 
nécessaires à la certification. 

Pour trouver un certificateur PEB agréé près 
de chez vous, rendez vous sur le site http://
energie.wallonie.be. Le service énergie 
de la commune peut également vous 
communiquer cette liste (energie@eghezee.
be ou 081/810 157) 

Existe-t-il des sanctions ? 

3 sanctions financières sont prévues :

1. L'absence de certificat PEB valable au 
moment de la mise en vente ou en location est 
sanctionnée par une amende administrative 
forfaitaire d'un montant de 1.000 EUR.

2. Le non-respect de l'obligation relative à 
la publicité est sanctionné par une amende 
administrative forfaitaire de 500 EUR.

3. Le non-respect de l'obligation relative à la 
transmission du certificat PEB est sanctionné 
par une amende administrative forfaitaire de 
500 EUR.

Contractez l'assurance gratuite 
pour le remboursement d'un 
prêt hypothécaire en cas de 
perte de revenus

La Wallonie souscrit, 
pour vous et à ses 
frais, cette assurance 
contre la perte de 
revenus qui permet 
le remboursement 
partiel de votre prêt 
hypothécaire si vous perdez votre emploi 
(perte totale et involontaire) ou si vous vous 
trouvez en incapacité totale de travail ou en 
disponibilité.

Vous pouvez en bénéficier si vous 
contractez un prêt hypothécaire pour 
acheter un logement existant,  construire 
ou faire construire une habitation neuve. 
Retrouvez toutes les informations sur 
http://www.wallonie.be/logement

Pour plus d'infos...

Service énergie de la commune
081/810.157 - energie@eghezee.be
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Yes we plant: plantez une haie dans votre jardin !
4000 km de haies et 1 million d'arbres plantés 
avant 2024, c’est un des paris du gouvernement 
de Wallonie ! Et c’est ensemble que vous pouvez 
faire monter le compteur !

Vous voulez planter une haie pour accueillir la 
biodiversité dans votre jardin  ou en bordure 
d’une prairie ou d’un champ?  Vous avez 
entendu parler du projet de plantation du 
Gouvernement wallon, mais vous ne savez pas 

comment vous y prendre ? Quelles variétés choisir ?  Comment préparer le sol ? Comment 
introduire une demande de subsides ? Vous vous posez 1000 questions ? 

Un collectif de citoyens bénévoles (Eghez'haie) peut vous accompagner dans l’élaboration de 
votre projet mais aussi vous aider lors de la plantation (chantier participatif). N'hésitez pas 
à contacter le groupe Eghez’haie: eghezhaie@perso.be - 0497/900.727. Vous pouvez aussi 
tout simplement les rejoindre afin de les aider à stimuler la biodiversité dans la commune 
d'Eghezée.

Vous trouverez également toutes les informations pratiques pour participer à cet élan vert 
sur le site yesweplant.wallonie.be ou en contacant le SPW: yesweplant@spw.wallonie.be.

Stérilisation des chats errants 

Saviez-vous qu’un couple de chats peut 
donner naissance jusqu’à 12 chatons par 
an ? En 4 ans, un couple de chats peut donc 
avoir une descendance de plus de 20 000 
individus !

En tant que propriétaire de chats, quelles 
sont vos obligations ? 

Vous êtes dans l’obligation de 
stériliser vos boules de poils avant 
l’âge de leurs 6 mois !

Vous êtes dans l’obligation d’identifier et 
d’enregistrer la puce de votre chat, avant 
l’âge de 12 semaines, ou en tout cas, 
avant qu’il  ne soit vendu ou donné à une 
association.

La commune vous aide dans la lutte 
contre la prolifération des chats errants

La commune souhaite lutter activement 
contre la prolifération des chats errants, 
notamment pour favoriser leur bien-être. 

Pour ce faire, le service environnement de la 
commune prête des cages pour trapper les 
chats errants. Une fois l’animal trappé, vous 
pouvez vous rendre chez le vétérinaire avec 
qui la commune dispose d’une convention 
pour stériliser l’animal. 

La commune prendra en charge l’entièreté 
des frais vétérinaires liés à la stérilisation 
de l’animal. Vous devrez ensuite relâcher 
l’animal dans son milieu naturel, là où vous 
l’avez trouvé. 

Vous souhaitez faire stériliser des chats 
errants proches de chez vous ? 

Prenez contact avec le service 
environnement pour réserver une cage 
et pour obtenir toutes les informations 
à ce sujet, notamment le document de 
déclaration d’errance du chat, nécessaire 
pour vous présenter auprès du vétérinaire.

Merci pour votre collaboration !

Grâce à votre bienveillance et à votre sens 
de la citoyenneté, 75 chats ont pu être 
stérilisés en 2021 ! 

Contact

081/810.157
environnement@eghezee.be
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Le marc de café n’est pas qu’un déchet. 
En effet, il est riche en azote, phosphore, 
potassium et magnésium, ce qui en fait un 
bon engrais pour vos plantes. Evidemment, 
cela dépend de la qualité du café que vous 
consommez. 

Amender le sol

Mélangez-le directement avec du terreau 
afin d’amender votre sol. Si vous ne désirez 
pas l’utiliser tout de suite, faites-le sécher au 
préalable pour une meilleure conservation. 

Compost

Le marc de café est également intéressant 
dans le compost. Il facilite la décomposition 
des déchets en stimulant les micro-
organismes présents. Attention toutefois à 
ne pas exagérer dans les quantités, le marc 
étant acide, il pourrait modifier le pH de votre 
compost et donc avoir l’effet inverse que celui 
escompté.

Un répulsif pour les nuisibles

Il peut également servir de répulsif pour les 
nuisibles au jardin. Certains petits animaux 
l’adorent, comme le vers de terre, et d’autres 
le détestent, comme les fourmis, les pucerons 
et les nématodes. 

Bon pour vos canalisations

Le marc de café peut également être utilisé 
pour vos canalisations, celui-ci prévient les 
mauvaises odeurs et évite l’encrassement de 
vos canalisations. Encore une fois, en n’ayant 
pas la main trop lourde non plus.

Le tuto des écos: 
Le marc de café, un déchet ? 

Mais aussi un soin de beauté !
Et oui, le marc de café peut vous servir de 
gommage pour la peau. Associé à une huile, 
il gommera votre peau en douceur et sans 
dépenser trop d’argent dans des produits 
cosmétiques. 

Recette du gommage

50 % de marc de café
50 % d’huile d’amande douce 
(à ajuster selon vos préférences)

 > Mélangez le tout dans un récipient
 > Massez votre peau délicatement sous la 
douche puis rincez
 > Vous pouvez également utiliser une huile 
plus locale, comme celles d’olive et de lin.

Un sujet vous intéresse ?

Vous voulez qu’un sujet 
soit abordé  dans cette 
rubrique? Vous désirez 
partager vos meilleures 
astuces? 

N’hésitez pas à le faire savoir :

081/810.141 - environnement@eghezee.be

Calendrier des collectes 2022

Le calendrier des collectes pour l’année 
2022 a été distribué récemment dans votre 
boîte aux lettres. 

Si vous ne l’avez pas reçu...

 > Téléchargez-le sur www.eghezee.be
 > Consultez www.bep-environnement
 > Téléchargez gratuitement l’application 
Recycle! sur Android et IOS pour recevoir 
une alerte la veille du jour de collecte 
de vos déchets et tout connaître sur les 
collectes des déchets.
 > Obtenez-le à  l’accueil de l’administration 
communale.

Consignes générales

Horaires
Sortez vos déchets avant 6 h le matin du 
jour de collecte ou la veille au soir après 
19 h. Attention, en juillet et en août, en 
raison des fortes chaleurs, les collectes 
commencent dès 5 h du matin. Veuillez 
sortir vos déchets avant 5 h ou la veille au 
soir.

Dépôt
Faites en sorte que votre sac de déchets 
ménagers résiduels, vos papiers-cartons, 
vos sacs organiques et vos nouveaux sacs 
bleus soient bien visibles et accessibles. Vos 
déchets doivent se trouver en bord de voirie 
et ne pas gêner le passage. Ne placez pas 
vos sacs en hauteur car cela rend difficile le 
travail des collecteurs. Enfin, évitez de les 
mettre dans la rigole quand il pleut.

Intempéries
Par temps de neige ou de verglas, les 
camions collecteurs sont souvent dans 
l’incapacité d’assurer les collectes, étant 
donné leur poids et leurs arrêts fréquents. 
Dans ce cas, veuillez rentrer vos déchets et
ressortez-les à la prochaine collecte du 
même type.

Déchets coupants ?
Pour la collecte de déchets résiduels en 
sac payant, emballez les déchets coupants 
dans du papier journal, de façon à ce qu’ils 
ne risquent pas de blesser le collecteur.

Fermeture des sacs ?
Fermez vos sacs de façon à ce que le 
collecteur puisse saisir facilement le sac par 
le dessus (pas de bandes adhésives).

Poids maximum ?
Afin de préserver la sécurité des collecteurs, 
le poids des sacs de déchets ou caisses de 
papiers-cartons ne doit pas dépasser 15 kg.
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L'histoire de l'ancienne fonderie Dacosse

Qui se souvient aujourd’hui à Eghezée de 
l’existence de cette ancienne entreprise 
familiale que fut la fonderie Dacosse ?

Les habitués de la ligne des bus TEC passant 
par les Boscailles peuvent être intrigués en 
passant devant une curieuse construction 
située rue des Bruyères, au n°90. La façade 
traduit bien la vocation industrielle du 
bâtiment.

C’est là que fut créée l’ancienne fonderie 
Dacosse en 1870. Deux frères furent à 
l’origine de cette entreprise familiale , 
Dieudonné et Victor Dacosse. Plus tard, Jean-
Joseph Dacosse, fils de Dieudonné, reprendra 
l’entreprise. Ensuite, ce sera le petit-fils, 
Dieudonné Dacosse.

L’installation de cette fonderie familiale à 
Leuze-Longchamps peut s’expliquer pour 
différentes raisons. En cette seconde moitié 
du 19e siècle, Leuze-Longchamps était très 
peu bâti. On privilégiait de cette façon les 
terres agricoles. L’implantation d’une activité 
industrielle locale ne devait pas gêner grand 
monde.

Ensuite, il ne faut pas oublier qu’une fonderie, 
même de taille réduite, a besoin de matières 
premières comme le coke et la fonte. La 
proximité de la gare de Leuze, située sur la 
ligne Namur-Ramillies-Tirlemont, permettait 
d’acheminer ces deux produits. Le coke 
provenait de nos charbonnages et d’usines 
de transformation (les cokeries) tandis que la 
fonte venait du Luxembourg.

Coke et fonte étaient conduits par train 
depuis Namur jusqu’à la gare de Leuze. 

Cette gare fut construite en 1891. Il n’est pas 
impossible que la fonderie Dacosse se soit 
approvisionnée en coke auprès des frères 
Bodart qui possédaient des entrepôts de 
céréales et de charbon.

L’ensemble coke et fonte était fondu dans les 
ateliers grâce à un cubilot actionné par une 
soufflerie. L’appareil doit toujours exister sur 
place.

La fonderie Dacosse s’était spécialisée dans 
la production de marmites, des croix et 
décorations en fonte pour nos cimetières.

Ces croix et décorations funéraires font 
aujourd’hui l’objet d’une réhabilitation tout à 
fait justifiée dans le cadre de l’étude de notre 
petit patrimoine au moment où certaines 
personnes, peu respectueuses, n’hésitent pas 
à piller les plus anciennes sépultures pour se 
livrer au trafic de métaux !

Le début du 20ème siècle allait marquer le 
début de l’essor d’une agriculture moderne 
se tournant résolument vers la mécanisation. 
La fonderie Dacosse saura profiter de ce 
tournant en fabriquant de nombreux engins 
agricoles métalliques tels que des rouleaux, 
des herses, des roues pour véhicules 
agricoles,... 

L’entrée dans la Grande Guerre marqua un 
temps d’arrêt dans les activités de la fonderie 
Dacosse. La fonte et le coke se raréfièrent 
car ils étaient demandés en priorité par 
l’industrie de guerre. A la veille de la Première 
Guerre, la fonderie familiale occupait une 
dizaine de personnes. Un de ses principaux 
clients était les Ateliers de Saint-Hubert situé 
à Orp-le-Grand.

Cette société, fondée en 1877, s’occupait 
d’un commerce de graines de betteraves 
et d’engrais mais aussi fabriquait de petits 
semoirs et des brouettes métalliques pour 
les cultivateurs. Il est très possible que la 
fonderie Dacosse assurait une partie de la 
sous-traitance pour les Ateliers de Saint-
Hubert.

Après la Grande Guerre, les activités reprirent 
parallèlement à la reprise économique. Puis 
survint la grande crise des années 30. En 
pleine dépression économique, c’est le petit-
fils Dieudonné Dacosse qui reprit la tête des 
activités industrielles de la fonderie. Durant 
une dizaine d’années, la production de la 
fonderie de Leuze-Longchamps se recentra 
sur la production de pièces métalliques pour 
d’autres usines.

Cette activité dura jusqu’en 1940. Pendant la 
guerre, la fonderie Dacosse parvint à assurer 
la production de matériel agricole mais celui-
ci s’avéra vite inadapté au lendemain de la 
guerre.

Après la seconde guerre mondiale, un 
changement radical allait s’opérer dans la 
demande de matériel pour les agriculteurs. 
La mécanisation apparut et, très vite, la 
fonderie Dacosse dut cesser ses activités.

Si la fonderie Dacosse ferma ses ateliers 
après la guerre, un quatrième fils du 
cofondateur de la fonderie de Leuze, Vicor 
Dacosse, trouva un nouveau créneau de 
production lié à des activités plus modernes 
de fonderie. Il s’agissait de Justin Dacosse. 
Il ouvrit une nouvelle fonderie à Leuze et 
se spécialisa alors dans les outils de voirie 
(égouts, avaloirs, plaques,…).

La nouvelle fonderie Dacosse cessa 
définitivement ses activités lorsque Justin 
Dacosse prit sa retraite en 1985. Il avait alors 
72 ans. Après plus d’un siècle d’activités 
disparaissait une entreprise familiale locale.
Traversant les crises économiques et la 
période troublée et difficile des deux grandes 
guerres, elle a toujours su rebondir et 
s’adapter.

Elle méritait bien ces quelques notes 
historiques pour que son souvenir ne tombe 
pas dans l’oubli …

Gravure représentant 
un carreau de mine 
en Angleterre au 19ème 
siècle. La cheminée de 
la pompe d’extraction 
des eaux d’infiltration 
est typique.

Gravure 
représentant 
un carreau 
de mine en 
Angleterre au 
19ème siècle. La 

cheminée de la pompe d’extraction des eaux 
d’infiltration est typique.

Un texte d' André Delsemme
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Les coups de coeur des bibliothécaires

Blizzard, Marie Vingtras, Editions de 
l’Olivier, 2021. 

En pleine tempête, quelque 
part en Alaska, un adulte 
lâche la main de l’enfant qui 
l’accompagne. A moins que 
ce ne soit le contraire…

Alors que le blizzard fait 
rage à l’extérieur, les sou-
venirs douloureux sèment 
le trouble à l’intérieur, dans l’âme de Bess, 
Benedict et Cole qui avancent à la recherche 
du garçon disparu. Chacun des protagonistes 
se souvient, se remémore le fil de sa vie et 
petit à petit, les liens se tissent entre chaque 
histoire. Premier roman qui touche par les 
parcours vécus et par l’ambiance de la nature 
hostile, Blizzard nous happe et maintient le 
suspense jusqu’au dénouement. 

Les grands cerfs, Gaétan Nocq, Editions 
Daniel Maghen, 2021. Bd adultes

Pamina et son compagnon 
s’installent dans une ferme 
isolée dans les Vosges. 
Ils font la connaissance 
de Leo, passionné par les 
cerfs, qui les observe et 
les photographie. Pamina 
suit les traces de Leo et à 
ses côtés, nous allons vivre 
au rythme de la forêt, à l’affût. A l’affût de cet 
instant à la beauté magique où l’homme ren-
contre le cerf. Mais Pamina découvre aussi 
une autre facette de la vie de la forêt : la ges-
tion de l’ONF (Office National de la Forêt)… 

Roman graphique majestueux, tant par le 
dessin, par le choix des couleurs que par le 
récit lui-même, Les grands Cerfs nous plonge 
dans une atmosphère hypnotique où l’on vit 
au rythme de la forêt, entre contemplation et 
immersion complète dans le monde sauvage. 
Mais c’est aussi un monde où la complexité 

des relations humaines face à la nature prend 
une place importante et menace la protec-
tion des animaux sauvages. 

Ours, Ben Queen et Joe Todd-Stanton, 
Editions Bear, 2021. 

Ours est chien 
guide. Sa mission 
est d’aider son 
maître aveugle, Pa-
trick. Courageux, il 
n’abandonne jamais 
et s’adapte aux évé-
nements. Jusqu’au 
jour où Ours perd 
la vue. Comment continuer à protéger son 
ami dans ces conditions ? Suivant les conseils 
de ratons laveurs mal intentionnés, Ours 
entame un voyage dans l’espoir de retrouver 
la vue. Mais c’est grâce à ses autres sens que 
notre compagnon à quatre pattes découvrira 
le monde d’une toute nouvelle façon. 

Une BD pleine de rebondissements, où la 
force de l’imagination et de l’intuition prend 
toute sa place. 

Hiro, hiver et marshmallows, Marine 
Schneider, Editions Versant Sud, 2018. 

C’est le temps de l’hiver-
nation pour les ours, mais 
Hiro est une jeune ourse 
qui a besoin d’aventures. 
Passant outre les recom-
mandations de ses pa-
rents sur les dangers de 
l’hiver, elle prépare son 
sac avec ses cliques et ses 
clacs et elle s’en va… Ravie, elle découvre le 
froid, la neige… et des traces de pas, et puis 
des odeurs délicieuses… mais la fête semble 
finie et Hiro se retrouve seule… jusqu’à ce 
qu’apparaisse l’ombre d’Emile. Un joli récit 
qui parle de curiosité et d’amitié. À  partir de 
5 ans. 

Et si c’était toi le petit Chaperon rouge, 
Coralie Saudo, Editions Amaterra, 2021. 

Tous les enfants 
connaissent le 
petit Chaperon 
rouge. Cet al-
bum leur offre la 
possibilité d’en 
bouleverser l’his-
toire en deve-
nant l’héroïne de 
ce conte. A travers ce livre, l’enfant est le seul 
à décider de la suite des événements.
Au fil des pages, il part à l’aventure, il doit 
faire les bons choix, il peut changer le cours 
de l’histoire, mais attention il doit veiller à ne 
pas se tromper, car il est le héros.
Un livre jeu qui offre à l’enfant une multitude 
de possibilités avec une histoire sans cesse 
différente. Mais aussi un album palpitant et 
rempli d’humour à lire et relire sans modéra-
tion. À partir de 4 ans.

 

Contact

rue de la Gare 
5310 Eghezée
081/810.170
bibliotheque@eghezee.be

Horaires

 > Mercredi de 14h à 18h
 > Jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h
 > Samedi de 9h à 12h

La bibliothèque est fermée du samedi 25 
décembre au samedi 1er janvier.

Consignes de sécurité et d'hygiène

 > Port du masque obligatoire dès 6 ans
 > Désinfection des mains à l’entrée
 > Temps de visite le plus bref possible pour 
éviter la foule à l’intérieur du local
 > Respect de la distanciation sociale

Que trouve-t-on à la bibliothèque ?

Plus de 20.000 titres disponibles en prêts 
dont:

 > Littérature adulte (auteurs classiques et 
contemporains)
 > Littérature de jeunesse (du lecteur 
débutant au lecteur confirmé)
 > Albums illustrés pour enfants (dès 18 
mois)
 > BD adultes et BD jeunesse
 > Ouvrages documentaires pour enfants 
de 18 mois à 15 ans (notamment pour les 
travaux scolaires)
 > Ouvrages documentaires pour adultes 
(philosophie, religion, psychologie, 
politique, sciences sociales, économie, 
sciences, santé, jardinage, loisirs, sports, 
art et architecture, histoire, voyages,…)

Achat régulier de nouveautés

Animations pour groupes (scolaires 
ou non) et visite de la bibliothèque sur 
demande
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UN DOUDOU, UN LIVRE ET AU LIT !
 

Lectures en pyjama
Si tu as entre 3 et 6 ans, viens en PYJAMA et avec un de

tes DOUDOUS préférés, écouter des histoires. Ton doudou

dormira à la bibliothèque et tu pourras venir le rechercher

le mercredi 19 janvier, une surprise t'attendra.

Réservation obligatoire avant le 14 janvier 2022

081/810.170 - bibliotheque@eghezee.be

 

MARDI 18 JANVIER  À 18H 

À LA BIBLIOTHÈQUE COMMUNALE D’EGHEZÉE  

(RUE DE LA GARE 1)

Ecrin se livre - ados et adultes
Rencontre autour de la lecture

À la Taverne du Cheval blanc à Eghezée le 
jeudi 27 janvier à 20h.  

Contact

081/510.638
mariejeanne.honnof@ecrin.be

Marmothèque et Ludothèque
Bibliothèque enfantine

Janvier : mercredi 12 et dimanche 23
Février : mercredi 09

 > les 2èmes mercredis du mois de 16 à 18h
 > les 4èmes dimanches du mois de 10 à 12h

Adresse

rue des Keutures 10 à 5310 Leuze 

Emile Pirard publie un livre sur 
la chaussée Namur-Louvain 

A vrai dire, ce livre n’est pas un livre 
d’histoire; il représente davantage 
l’évocation illustrée d’un patrimoine culturel 
souvent méconnu. Et oui ! Entre 1728 (date 
de sa construction) et 1860, il fallait donc 
payer pour circuler sur cette «pavée» ; les 
droits de «barrière» étaient en tous points 
comparables aux actuels droits de péage 
perçus sur les autoroutes étrangères. La 
première partie de cette publication évoque 
précisément ces «barrières de péage».

L’essentiel du livre évoque surtout la 
chaussée entre 1900 et 1965. Les seniors 
n’ont-ils pas encore le souvenir d’une 
«pavée» joliment bordée d’arbres et qui 
cheminait paisiblement à travers des 
paysages restés ruraux pour la plupart ? 
C’est cette plongée dans le temps avant 
les bouleversements des «golden sixties» 
que propose Emile Pirard. Cette vénérable 
aïeule, presque tricentenaire, véritable 
trait d’union entre la Hesbaye namuroise 
et sa consoeur brabançonne, méritait 
assurément que l’on conte son chemin de 
vie.

Le dernier chapitre est consacré à ses deux 
principaux appendices : les chemins vicinaux 
de grande communication : «Champion - 
Wasseiges» et «Eghezée - Les Isnes».  

Un sujet original porté par une très 
abondante iconographie dont plus de 100 
cartes postales anciennes, nombreuses 
photos ou documents d’époque…

Où acheter ce livre ?

Il est en vente au prix de 18€ à: 
 > la Librairie Etienne-Leroy (Leuze)
 > la Librairie-papeterie de A à Z (Eghezée)
 > la Librairie.be (Forville). 

Vous pouvez également vous le procurer en 
contactant l'auteur au 0498/234.606.
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À voir à l'Ecrin en janvier et février
Vendredi 14 janvier à 20h

Pueblo
Théâtre
David Murgia et Philippe Orivel
Durée: 1h30
Dès 14 ans.
Abonnement : 15€ (14€ senior/chômeur)
Prévente : 17€ (16€ senior/chômeur)
Le jour même : 19€ - Article 27 : 1,25€
PASS 3CC : 1€ - 15-25 ans: 1€ 

Le duo Celestini / Murgia nous raconte avec 
humanité et poésie une nouvelle fable autour 
de cette grande tribu des invisibles. Ce sont 
des récits qui se suivent les uns après les 
autres… De ceux dont on ne parle pas dans 
les journaux car ils arrivent avant ou après un 
fait dramatique, violent ou scandaleux. Leurs 
liens ? Le lieu…

Lundi 17 janvier à 20h

Le tour du monde en 80 jours sans un 
sou
Cycle découvrir le monde
Un film de Muammer Yilmaz
Durée: 2X45 minutes 
Dès 12 ans.
Abonnement : 6,5€ (5,5€ senior/chômeur)
Prévente : 8,5€ (7,5€ senior/chômeur)
Le jour même : 9,5€ - Article 27 : 1,25€
PASS 3CC : 1€ - 15-25 ans: 1€ 

Un pari fou : faire le tour du monde sans argent !
Et en 80 jours cela est encore plus audacieux.
Mais pari réussi pour les deux compères 
Muammer Yilmaz et Milan Bihlmann: le 
monde est bon, il y a des gens généreux 
et prêts à vous aider partout ! L’aventure a 
débuté sous la Tour Eiffel et c’est là qu’elle 
s’est terminée après un périple rempli 
de rencontres humaines et d’émotions 
fortes, ce dont témoigne bien le film.

Dimanche 23 janvier  à 16h

Le petit chaperon rouge
Théâtre
Cie Dérivation
Durée: 50 min.
Dès 3 ans.
Abonnement : 7€ (6,5€ senior/chômeur)
Prévente: 8€ (7,5€ senior/chômeur)
Le jour même : 9,5€ - Article 27 : 1,25€
PASS 3CC : 1€ - 15-25 ans: 1€ 

Ici, Loup et Petit Chaperon Rouge ne sont pas 
vraiment taillés pour leurs rôles. Voici pour le 
plus grand plaisir des petits et des grands, un 
classique revisité à croquer tout cru ! Servi par 
mise en scène déjantée à souhait, version DJ, 
courses poursuites sur des musiques de films 
archiconnues.

Lundi 7 février  à 20h

Zanzibar au féminin
Cycle « Découvrir le monde »
Un film de Philippe Prudent 
Durée: 2 X 45 minutes
Dès 12 ans.
Abonnement : 6,5€ (5,5€ senior/chômeur)
Prévente : 8,5€ (7,5€ senior/chômeur)
Le jour même : 9,5€ - Article 27 : 1,25€
PASS 3CC : 1€ - 15-25 ans: 1€ 

Archipel tanzanien situé au large des 
côtes de l’Afrique de l’Est, Zanzibar connu 
principalement pour ses épices attire aussi par 
les grandes et longues plages de sable blanc. 
Mais ce n’est pas cet aspect qui a motivé 
Philippe Prudent à réaliser ce film, mais 
plutôt l’activité des femmes à qui les hommes 
ont laissé le soin d’apprendre à planter et 
cultiver un trésor venu d’ailleurs : l’algue 
rouge, transformée en gelée alimentaire, 
produit cosmétique ou savon exporté dans le 
monde entier.

Dimanche 20 février  à 16h

Ballon bandit
Théâtre - danse
Inti théâtre
Durée: 40 min.
Dès 3 ans.
Abonnement : 7€ (6,5€ senior/chômeur)
Prévente: 8€ (7,5€ senior/chômeur)
Le jour même : 9,5€ - Article 27 : 1,25€
PASS 3CC : 1€ - 15-25 ans: 1€ 

Tom est seul. Presque totalement seul. Avec 
lui, il a sa musique préférée : celle de David 
Bowie. Soudain, surgit Ballon. Alors, Tom 
l’apprivoise, partage ses chansons, invente 
avec son nouvel ami des danses nouvelles.

Jeudi 24 février à 20h

Govrache: Apagogie
Slam, poésie et chanson
Durée: 1h
Dès 12 ans.
Abonnement : 17€ (16€ senior/chômeur)
Prévente: 19€ (18€ senior/chômeur)
Le jour même : 21€ - Article 27 : 1,25€
PASS 3CC : 1€ - 15-25 ans: 1€ 

Écrit pendant les deux 
confinements, cet album 
témoigne du monde qui 
nous entoure, mettant 
l’accent sur l’absurdité 
qui rythme nos vies. 
Govrache est un artiste 

rare, aussi sensible que percutant : sa poésie 
est moderne et son interprétation juste, 
sincère, incarnée. Le propos est précis, les 
textes ciselés.

Dimanche 27 février à 15h

Théâtre wallon : Pèchon d’avri
Une comédie gaie en 3 actes de Joëlle Delahaut 
et Philippe Decraux
Durée: 1h30
Dès 12 ans.
Abonnement : 8€ (7€ senior/chômeur)
Prévente: 9€ (8€ senior/chômeur)
Le jour même : 11€ - Article 27 : 1,25€
PASS 3CC : 1€ - 15-25 ans: 1€ 

Paulette et Joseph 
s’apprêtent à fêter leurs 
noces de Perles. Mais 
l’acariâtre beau-père 
va parvenir à semer la 
zizanie entre eux. Pour 
notre plus grand plaisir 
bien sûr ! Harold a peur dee vivre, Maude lui 
fera aimer la vie.
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Prix? 

115/105€ 
Le deuxième prix correspond au prix réduit 
accordé dès la deuxième inscription d’une 
même famille. Les stages de Terre Franche 
accueillent les articles 27 avec plaisir.

Terre-Franche délivre une attestation de 
déduction fiscale pour les frais de garde des 
moins de 12 ans. 

Infos et inscriptions

info@terre-franche.be
www.terre-Franche.be 
Facebook: @cec.terre.franche

Terre-Franche proposera également des 
stages pendant toutes les vacances de Pâques, 
le programme est en cours d’élaboration, 
n’hésitez pas contacter Terre Franche ou les 
suivre sur les réseaux sociaux !

Plus loin, plus haut 
La saison « Plus loin, plus haut » se poursuit avec de nouveaux rendez-vous ! Toute l’équipe 
vous souhaite une année 2022 remplie de créativité pour recharger les batteries

Savez-vous qu’il est possible de rejoindre les ateliers en cours d’année ?

Deux nouveaux ateliers démarrent en janvier :

 > Pour les adultes
Expression danse créative jeudi 20h-21h45
Dessin peinture mardi 19h-21h

Et plusieurs des ateliers peuvent encore vous 
accueillir, le prix de la participation est calculé 
en fonction du nombre de séances restantes :

 > Pour les 5/6 ans
Eveil danse créative jeudi de 16h30-17h30

 > Pour les 6/8 ans
Exploration plastique mercredi 13h30-14h45

 > Pour les 11/14 ans
Expression théâtrale samedi 12h-13h30

Les Ciné-bistrots
Les mercredis 9, 16 et 23 février 

Trois soirées sympathiques pour savourer un 
bon film au bistrot du coin. Le programme 
est disponible sur www.ecrin.be. 

Captations Musique

13 janvier à 20h : Dawn the duet 
(duo pop/rock/country)

17 février à 20h : The Banging souls 
(rock saignant)

Au Centre culturel – gratuit 

Les Captations Musiques est un programme 
proposé aux musiciens et groupes de 
musiques qui sont désireux de se produire 
sur scène pour se faire connaître. 

Le principe: Ecrin met une scène et son 
personnel à disposition, le groupe donne un 
concert gratuit au centre culturel, l'entrée 
est gratuite, Canal C en fait la diffusion à la 
télé et offre la captation au groupe. 

Une formule où tout le monde est gagnant.

Infos : info@ecrin.be

Le stage de carnaval à Terre-franche c'est 
une semaine de créations fantaisistes et 
d'amusement garanti ! Au programme: 
fabrication de son masque et de son 
costume, décoration du char, divagations 
théâtrales collectives, trouvaille d'une 
chorégraphie et bien sûr : Tintamarre !

Lorsque tous ces préparatifs seront finis, et 
bien on part chasser l'hiver en déambulant sur 
un joyeux charivari pardi !

Avec Sophie Thiry, Amandine Letawe et Jérôme 
Gosset

Quand ? 

Durant les vacances de carnaval, de 9h à 16h 
- Garderies payantes à partir de 8h jusque 
17h30, uniquement sur inscription.

Âge ?

Deux groupes d’âges : 6-8 ans et 9-12 ans 

Stage de carnaval à Terre Franche
Tintamarre

Avez-vous eu l’occasion de 
découvrir le chalet animé à 
Terre Franche?

Dans la cour de Terre-Franche, vous pouvez 
librement découvrir les décors créés par les 
ateliers et les écoles qui ont participé au 
projet jusqu’au 3 janvier 2022. 

Faites donc le détour !
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Les boîtes à livres dans vos villages
Aische-en-Refail

Mur à côté de la salle "Les Calbassis"
Place d'Aische-en-Refail

Aische-en-Refail

Sur le mur de l'école communale
Rue du Tilleul 58 

Branchon, salle le Foyer, Baty 

Salle Le Foyer, sur le mur extérieur
Baty de Branchon 4

Dhuy

Armoire adossée au mur d'une habitation
Rue François Bovesse 45

Eghezée

Etagères dans le couloir des locaux de l'ALE
Noyau mobilisateur, route de Ramillies 12 

Eghezée

À la grille de la maison de quartier
Rue du Saiwiat 22

Eghezée

Frigo recyclé en boîte à livres
Rue du Saiwiat 22

Hanret

Dans la chapelle située à l'angle de la route de 
Wasseiges et de la rue du Parc

Leuze

Sur le mur de l'école  communale
Route de Namêche  12

Leuze

Sur le mur de l'institut de beauté Plénitude, 
Rue des Chardonnerets 16

Mehaigne

Dans la cour de l'école communale
Place de Mehaigne 8

Noville-sur-Mehaigne 

Ancien terrain de balle pelote
Rue du Village 

Taviers

Sur le mur de l'école communale
Place de Taviers 13

Upigny

Frigo recyclé en boîte à livres
Rue du Chêne à l'Image 64

Warêt-la-Chaussée

À l'entrée de l'école communale
Grande Ruelle 26
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Composition

Président: Benoit STRUYS
Vice-Présidente: Marie-Jeanne MATAGNE
Membres : Armand BOLLY, Francis COLINET, 
Jacques DARGENT, Jeannine DUPREZ,            
Alice GILOT, Abderrahmane GUELLAB, 
Hélène IPPERSIEL, Roland LEGRAIVE,                 
Véronique PETIT, André RIFFLART.
   
Informations

Secrétariat
ccca@eghezee.be
081 / 810.136

Président
benoit.struys@gmail.com
0477 / 256.099             
          

C.C.C.P.H.
Conseil Consultatif Communal des Personnes en situation de Handicap 

Le Conseil Consultatif Communal des 
Personnes en situation de Handicap 
(CCCPH) de la commune a été officiellement 
mis en place le 17 novembre 2021, après 
avoir été approuvé par les Conseils 
communaux du 28 mai 2020 (statuts) et du 
28 janvier 2021 (composition).

Il a pour objectif d’émettre des avis et des 
recommandations qui permettent aux 
autorités communales de développer et 
intégrer des politiques qui tiennent compte 
des besoins spécifiques des personnes en 
situation de handicap. 

Au-delà de son rôle de relais, le CCCPH fournit 
aux personnes porteuses de handicaps 
l’occasion d’exprimer leurs attentes et 
aspirations.

Le CCCPH est composé de personnes de plus 
de 18 ans domiciliées dans la commune, soit 
elles-mêmes (ou un proche) porteuses de 
handicap et représentant un large éventail de 
handicaps, soit de membres d’associations 
représentatives de personnes en situation 
de handicap et sensibilisés par la question. 
L’Echevine du CCCPH, Véronique HANCE 
(voix consultative) et un agent administratif 
en font également partie.

Composition

Président: Philippe GOFFIN
Vice-Présidents: Béatrice ALDRIC,                                         
Damien BOONE
Membres: Marie-Line CARPENTIER,                      
Marie CUNIN, Jacques DARGENT, Roland 
LEGRAIVE, Kidist LEPOUTRE, Christelle 
NINFORGE, Jean-Paul SALMON.

Madame Flore LAMY, accompagnatrice 
EQLA, y siège sans voix délibérative, à titre 
d’expert.       

Informations

Secrétariat
cccph@eghezee.be
081 / 810.137

Président
philippegoffin@hotmail.com
0494/791.140 - 081/511.370                  
          

C.C.C.A.
Conseil Consultatif Communal des Aînés 

Le Conseil Consultatif Communal des 
Aînés (CCCA) de notre commune a été 
officiellement mis en place le 18 octobre 
2021, après avoir été approuvé par les 
Conseils communaux du 28 mai 2020 
(statuts) et du 28 janvier 2021 (composition).

Il a pour objectif d’émettre des avis et des 
recommandations qui permettent aux 
autorités communales de développer et 
intégrer des politiques qui tiennent compte 
des besoins des aînés. 

Au-delà de son rôle de relais, le CCCA fournit 
aux aînés l’occasion d’exprimer leurs attentes 
et aspirations.

Le CCCA est composé à la fois de 
représentants d’associations de 3 X 20 de 
l’entité et d’aînés de plus de 55 ans domiciliés 
dans la commune et sensibilisés par la 
question.   L’Echevine des Aînés, Véronique 
HANCE (voix consultative) et un agent 
administratif en font également partie.
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Appel aux commerçants de tous les villages

De belles synergies se sont mises en 
place entre l’Echevinat du Commerce et 
l’Entente des Commerçants. Mais jusqu’il y 
a peu, cette association n’intégrait que les 
commerces du centre d’Eghezée.

Le souhait d’élargir les portes de l’Entente 
à l’ensemble des commerçants de l’entité, 
corroboré par les rencontres citoyennes du 
PCDR, vient d’être entendu par le Comité 
de l’Entente et avalisé lors de sa dernière 
assemblée générale.

La Commune s’en réjouit tout 
particulièrement et remercie l’Entente pour 
cette belle ouverture.

Attirer le client et le fidéliser, dynamiser 
le potentiel commercial d’une ville et 
développer son attractivité passent par 
l’organisation d’actions communes, que ce 
soit dans le centre ou au cœur de nos villages.

Un appel est donc lancé : 

1.Si vous êtes commerçant sur le territoire 
d’Eghezée;
2.Si vous souhaitez rejoindre l’Entente et 
participer à ses actions;
3.Si vous souhaitez travailler avec l’Echevinat 
du commerce.

Pour les clients des commerces

Prenez une photo de LA PLUS BELLE 
MISE EN VALEUR d’un commerce 

d’Eghezée. La plus belle photo
sera élue via Facebook.

Envoyez UNE photo à commercants.eghezee@gmail.com avant le dimanche 9 janvier à minuit avec pour nom : l’initiale de votre prénom 
et votre nom de famille (ex : Rdupont.jpg) — Une organisation de l’Entente des Commerçants d’Eghezée

Renseignements : Chaussée de Louvain, 41 - Eghezée - Téléphone : 0479/38 00 92

À GAGNER
UN BON D’ACHAT DE 100€

et une parution dans notre
magazine «Eghezée & Vous»

Eghezée vous a concocté   un

Concours de Noël

Envoyez un mail avec l’ensemble de vos 
coordonnées en précisant que vous êtes 
désireux de faire partie de l’Entente des 
commerçants à:
boutiquepileouface@gmail.com 
(en copie à commerce@eghezee.be ) 

Pour informations complémentaires 

Présidente de l’Entente des commerçants 
Florence Delmelle - 0479/380.092
Echevinat du Commerce
Catherine Dandoy - 081/810.152

Soutenez le commerce de proximité et 
faites vos achats à Eghezée !

Des Eghezéens créent la  bière 5310
L’aventure 5310 c’est avant tout 
une histoire de copains. Amoureux 
de leur commune et des bons 
produits, ces épicuriens eghezéens 
cherchaient depuis quelques temps 
le trait d’union entre leur goût 
pour les festivités en tout genre et 
leur envie d’entreprendre. Partis 
de zéro, ils ont su s’entourer pour 
sortir un produit de qualité en un 
temps record.

À l’improviste à la fin d’une journée, 
autour de l’allumage du barbecue ou de l’appareil à ralette, en beerpairing sur un bon plat en 
sauce “fait maison” ou une soirée Tapas... De nombreuses situations permettront à la 5310 
d’exprimer son coté agrume, sa fraicheur et sa légèreté ! Sur sa bouteille, à côté des mentions 
habituelles et d’un food pairing original, la 5310 fait de la place pour mettre les villages de la 
commune en avant. Une anecdote, une date incontournable,…

Pour tout savoir au sujet de cette bière...

www.5310.be 
facebook.com/labiere5310 instagram.com/labiere5310
instagram.com/labiere5310

Du Kempo Shin Gi Tai au Centre 
sportif d'Eghezée

Le Kempo Shin Gi Tai est une évolution 
du Shin Gi Kempo qui consiste en une 
restructuration complète et précise réalisée 
par Sijo Daniel Hayen. Le but principal 
de cet art est de créer un style logique 
qui pourrait être utilisé par tout le monde 
sans se soucier des caractéristiques du 
pratiquant. Des attributs comme la taille, 
le poids, l’âge, le genre,... pourraient ainsi 
devenir obsolètes.

Dans ce système, le concept principal 
est de travailler sur les lignes de force de 
l’adversaire. L’objectif est de perturber 
physiquement et mentalement l’adversaire 
afin de le déstabiliser complètement 
pour l’empêcher de contre-attaquer. La 
caractéristique de ce système d’auto-
défense est la rapidité d’exécution des 
techniques et plus spécifiquement, la 
succession de mouvements multiples 
assénés toujours dans un ordre logique. Cet 
art est basé sur trois éléments: Shin (Esprit), 
Gi (Technique) and Tai (Corps).

En pratique...

 > Dès 9 ans.
 > Le dimanche de 16h à 18h au centre 
sportif d'Eghezée, rue de la Gare 5

Contact & inscriptions

0476/912.345
kempo.eghezee@gmail.com
www.kempo-karate.be/



19www.eghezee.be

Votre commune

Décès

Mariages

Cédric SCHUYTEN et Aurélie TUBIER
Longchamps - Le 09 octobre

Sébastien SPREUTELS et Florine DESIRANT
Eghezée - Le 23 octobre

01/10 : LEMINEUR Denise à Leuze
02/10 : HAREL Lalénia à Eghezée
05/10 : BELLE Fernand à Longchamps
10/10 : JANSSENS Monique à Boneffe
15/10 : CLÉMENT Philippe à Dhuy 
29/10 : WARÈGNE Isidore à Eghezée
30/10 : LECANE Lambert à Warêt
02/11 : DOCQUIR Nestor à Bolinne
04/11 : PEETERS Constance à Bolinne
05/11 : THONUS Laure à Bolinne
09/11 : HAYON Elisa à Leuze
10/11 : DEBRAUWERE Christiane à 
Longchamps
17/11 : PHILIPPART Sophie à Liernu
17/11 : MASSART Simonne à Leuze 
19/11 : BERTHE André à Leuze
21/11 : LATOUR Alberte à Aische-en-Refail
23/11 : FRÉRARD Brigitte à Eghezée
24/11 : GOETYNCK Chantal à Bolinne
25/11 : MATHY Marie à Bolinne 
26/11 : BASTIN Geoffroy à Dhuy 
27/11 : COUNE Marie à Leuze
29/11 : HOCK André à Saint-Germain
30/11 : FLAMBARD Michel à Eghezée

Naissances
Emy GOFFART  
Le 30 novembre 2020, 
Warêt-la-Chaussée
Fille de Laurence Matagne et 
Gery Goffart

Julia KSENICZ
Le 25 janvier 2021, 
Dhuy
Fille de Céline Moreels 
et David Ksenicz

Axel VOETS Le 6 avril 2021, Leuze
Fils de Lauryanne André et Sébastien Voets

Soan GRAUX Le 12 mai 2021, Eghezée 

Louïse JONCKERS PILLET Le 13 mai 2021, 
Noville-sur-Mehaigne
Fille de Anaïs Pillet et Nicolas Jonckers

Tommy RENOTTE Le 20 mai 2021, Eghezée
Fils de Elodie Evrard et Benjamin Renotte

Samuel & Nathan CLARINVAL  
Le 06 juin 2021, Leuze
Fils de Mélanie Marcq et Sébastien Clarinval

Achille FRYNS 
Le 26 juillet 2021,
Leuze
Fils de Marie Bijl

 et Vincent Fryns 

Rosalie HENRY Le 13 août 2021, Aische
Fils de Thomas Henry et Astrid Hayez

Maylonn PRÉVOT Le 14 août 2021,  Aische
Fils de Morgane Dony et Yohann Prévot 

Lucie ESMANNE 
Le 18 août 2021, 
Aische
Fille de Marie Cornet et 
Benjamin Esmanne

Apolline JANDRAIN 
Le 20 août 2021, 
Aische
Fille de Camille Nemery 
et  de Martial Jandrain

Emma MONFORT 
Le 09 septembre 2021, Aische
Fille Astrid Cassart  et de Julien Monfort

Charline HERMANS Le 14 septembre 2021, Leuze 
Fille de Florie Andaya et Luc Hermans

Victoire SERON Le 2 octobre 2021, Hanret 

Lucas DONTAINE Le 10 novembre 2021, Liernu
Fils de Matthieu Dontaine et Hélia Rottiers

 

Afin de respecter votre vie privée, la naissance 
de votre enfant n'est publiée que si vous y 
consentez. Pour le faire, consultez:
 www.eghezee.be/naissance

Le billet de l’Utan

Quel plaisir pour les membres de l'UTAN 
d'Eghezée de se retrouver devant un bon 
repas !

Conférences

Les conférences ont lieu les mardis à 15h et 
sont suivies d'un goûter.

 > Mardi 18 janvier : La Martinique et la 
Guadeloupe (Th. et S. Mathieu)

 > Mardi 1er février : Navarre, Aragon et 
Vieille Castille (M. et P. Demuynck)

 > Mardi 15 février : Le Congo, pays des 
Pygmées (Ph. Pruden

Marches

Les marches (2 niveaux) ont lieu tous les 
vendredis à 14h00 et sont également 
suivies d'un goûter.

Contact

0474/298.589
colette.legrand@gmail.com

Local

Salle Les Coquelicots,
rue Terre Franche 151 à 5310 Leuze

Offre gratuite d’un calendrier 
L'Église Protestante 
Evangélique de 
Leuze vous offre 
gratuitement son 
calendrier à effeuiller 
qui propose chaque jour 
un verset de la Bible et 
une courte réflexion 
pour apporter un mot 
d ' e n c o u r a g e m e n t , 
pour aider à s'attacher à l'essentiel, pour 
faire découvrir la bonne nouvelle de Jésus-
Christ et son message d'espérance.

Si vous êtes intéressé, commandez-le en 
ligne sur www.epeleuze.be ou en envoyant 
vos coordonnées (Nom, prénom,  rue et 
n°, code postal et ville + éventuellement 
téléphone et mail) à:

Église Protestante Évangélique
route de Cortil-Wodon 76
5310 Leuze  

* Un calendrier par adresse et par personne. 
Stock limité.




